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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 4.
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli en cas de non adoption de l'amendement de réécriture synthétisant les alinéas
3 et 4. L'alinéa 4 étant redondant avec 1'alinéa 3, il n'y a pas lieu de le conserver.
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